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Brochure n° 3008 | Convention collective nationale

IDCC : 733 | DÉTAILLANTS EN CHAUSSURES

Accord du 16 mai 2024 
relatif aux listes de métiers exposés à des risques ergonomiques 

prévus à l’article L. 4163-2-1 du code du travail

NOR : ASET2450590M

IDCC : 733

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FDCF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNECS CFE-CGC ;

FS CFDT ;

UNSA FCS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 
instaure un nouveau dispositif de prévention de l’usure professionnelle.

Son article 17 crée un fonds d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle 
(FIPU) auprès de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles 
(CAT-MP). Ce fonds doté d’un milliard d’euros sur cinq ans a pour mission de participer au finan-
cement des actions de prévention, de sensibilisation, de formation et de reconversion au béné-
fice des salariés particulièrement exposés aux facteurs de risques dits « ergonomiques » men-
tionnés au 1° du I de l’article L. 4161-1 du code du travail (manutentions manuelles de charges, 
postures pénibles définies comme positions forcées des articulations, vibrations mécaniques). 
La répartition des financements est encadrée par des orientations, déterminées par la CAT-MP 
sur la base d’une cartographie des métiers et activités particulièrement exposés aux facteurs de 
risques ergonomiques établis par les branches professionnelles.

Article 1er | Objet de l’accord

Le présent accord a pour objet de répertorier les familles d’emplois exposant particulièrement 
les salariés à un ou plusieurs facteurs de risque dits « ergonomiques », évoqués dans le préam-
bule.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Il n’a pas été identifié que les salariés de la CCN des détaillants en chaussures sont exposés 
à des valeurs supérieures aux seuils prévus par l’article R. 4443-2 du code du travail. Seuls les 
risques ergonomiques liés aux manutentions manuelles de charges et aux postures pénibles 
ont été identifiés.

La cartographie des activités et emplois concernés figure en annexe 1 du présent accord.

Le diagnostic des risques professionnels (« TMS ») réalisé en 2017 dans la branche figure en 
annexe 2.

À partir de cette cartographie, les employeurs de branche des détaillants en chaussures pour-
ront solliciter la CAT-MP pour participer au financement des actions de prévention, de sensibili-
sation, de formation et de reconversion au bénéfice des salariés particulièrement exposés à ces 
deux facteurs.

Article 2 | Champ d’application de l’accord

Le présent accord s’applique en France métropolitaine, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, 
à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, aux entre-
prises dont le personnel relève de la CCN des détaillants en chaussures.

Le présent accord s’applique à l’ensemble des entreprises de la branche des détaillants en 
chaussures, quel que soit leur effectif. En raison de sa nature, il ne comporte pas de stipulations 
spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés.

L’accord s’applique à l’ensemble des salariés des entreprises ou organismes de la branche 
des détaillants en chaussures occupant des emplois exposés à un ou aux deux des facteurs de 
risques susmentionnés (manutentions manuelles de charges, postures pénibles).

Article 3 | Durée et date d’entrée en vigueur

Le présent accord à durée indéterminée entrera en vigueur le lendemain du jour de son dépôt.

La liste des familles des activités et emplois est susceptible d’évoluer en fonction des actions 
mises en œuvre par les employeurs pour réduire l’exposition des salariés et de l’apparition de 
nouvelles familles d’emploi exposées à ces facteurs de risque ergonomiques. Cette analyse sera 
réalisée à l’occasion du renouvellement de l’étude ergonomique des postes réalisée en 2017.

Article 4 | Suivi des mesures de prévention des risques professionnels

Un suivi et une analyse seront réalisés annuellement, en CPPNI, concernant les actions de 
prévention et de sensibilisation mises en œuvre par les employeurs, et par les actions de for-
mation et de reconversion des salariés exposés ayant fait l’objet d’un financement par le fonds 
d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle (FIPU).

Dans le cadre de ce suivi, les partenaires sociaux discuteront d’actions relatives aux questions 
de prévention des TMS, et plus particulièrement portant sur l’exosquelette.

Article 5 | Révision et dénonciation

Le présent accord pourra faire l’objet d’une révision ou d’une dénonciation dans les conditions 
prévues par le code du travail.

Article 6 | Notifi cation, dépôt et publicité

À l’issue de la procédure de signature, et conformément aux dispositions du code du travail, le 
présent accord sera notifié aux fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche 
professionnelle des détaillants en chaussures.
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À l’expiration d’un délai de quinze jours suivant cette notification, le présent accord, fera l’ob-
jet, à la diligence des organisations d’employeurs signataires, des formalités de publicité et de 
dépôt conformément aux dispositions du code du travail.

Article 7 | Extension

Les signataires conviennent de demander l’extension de l’accord au ministre chargé du travail, 
dans les conditions légales.

Fait à Paris, le 16 mai 2024.

(Suivent les signatures.)
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